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Annexe 24 – Épreuve de contrôle du BTS – Tourisme et 
territoires (BTS tourisme) 
Grille nationale d’évaluation 

Numéro du candidat :  
Nom et prénom du candidat :  
Académie :  
Date de l’épreuve :  
Sujet : 
 

COMPÉTENCES Très insuffisant Fragile Satisfaisant Expert (valorisation) 

 
Mobiliser des 

connaissances, 
notions et repères 

 

    

 
Trier, classer, 

hiérarchiser des 
informations 

 

    

 
Mettre en relation 

 

    

 
Mener un diagnostic 

territorial 
 

    

 
S’exprimer de façon 
claire et présenter 

son propos de façon 
organisée 

 

    

 

APPRÉCIATION 
 
 
 
 

Note :      / 20 

 
Nom et signature de l’examinateur : 
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